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Objet de l’enquête : 

Arrêté municipal : 

Le Maire de Trans-en-Provence a ordonné l’ouverture d’une enquête publique sur le projet de MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°2 du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU). Conformément à l’article R104-35 du code de l’urbanisme, l’autorité environnementale mentionnée à l’article 
R. 104-21 a décidé de rendre un avis conforme sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale pour la procédure de 
Modification de droit commun n°2 du PLU. L’avis conforme n°CU-2023-3470 du 16 aout 2023 fait partie du dossier d’enquête publique. .

Le dossier d’enquête publique comprenant le dossier de modification de droit commun n°2 du PLU, les pièces qui l’accompagnent, ainsi qu’un 
registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur seront consultables en mairie de Trans-en-Provence, 
au 25 avenue de la Gare, pendant toute la durée de l’enquête, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 16h30. Le dossier d’enquête 
publique sera également disponible durant l’enquête publique sur le site internet suivant : https://www.registre-dematerialise.fr/4921

Chacun pourra consigner éventuellement ses observations, propositions et contre-propositions du lundi 30 octobre 2023 au vendredi 1er dé-
cembre 2023 entre 8h30 et 12h et entre 14h et 16h30 :
• sur le registre papier disponible à la Mairie de Trans-en-Provence, située au 25 avenue de la Gare, aux horaires d’ouverture habituels. 
• par courrier postal à l’adresse : Monsieur le commissaire enquêteur, « enquête publique modification n°2 du PLU » , CTM, 300 route du   
       Plan, 83720 Trans-en-Provence
• sur le registre dématérialisé disponible sur le site : https://www.registre-dematerialise.fr/4921 
• Par courriel à l’adresse : enquete-publique-4921@registre-dematerialise.fr
• Et auprès du commissaire enquêteur pendant ses permanences organisées à la Mairie de Trans-en-Provence, située au 25 avenue de la 
       Gare.

Le commissaire enquêteur recevra le public à la Mairie de Trans-en-Provence, située au 25 avenue de la Gare, aux jours et horaires 
suivants  : 
- Le lundi 30 octobre 2023 de 8h30 à 12h00            - le mardi 14 novembre 2023 de 14h00 à 16h30
- Le mardi 7 novembre 2023 de 8h30 à 12h00       - le vendredi 1er décembre 2023 de 14h00 à 16h30 (clôture de l’enquête)

Toutes les informations relatives à l’organisation de l’enquête publique peuvent être demandées par téléphone au 04 98 10 43 20 ou auprès de 
Monsieur le Maire, par courrier à l’adresse suivante : Mairie de Trans-en-Provence, Centre Technique Municipal, « enquête publique modification 
n°2 du PLU » , 25 avenue de la gare, 83720 Trans-en-Provence

Caractéristiques principales du projet :
Compléter les pièces règlementaires du PLU afin de prendre en compte le niveau d’équipement des quartiers résidentiels et distinguer les zones 
suffisamment ou insuffisament équipées, limiter l’imperméabilisation des sols, prendre en compte les résultats de l’étude des eaux pluviales, 
intégrer un périmètre d’attente d’un projet d’aménagement global valant servitude d’inconstructibilité temporaire, instaurer de nouvelles règles 
en faveur de la mixité sociale, du stationnement et de l’économie agicole, rappel de la règlementation relative à la gestion du risque incendie, 
compléter le règlement et la liste des emplacements réservés, mettre à jour les annexes.

Décision pouvant être adoptée au terme de l’enquête :
Cette enquête publique a pour objet de permettre à la population et à toutes personnes intéressées d’examiner le projet de modification du PLU 
et de formuler des remarques et observations préalablement à l’approbation du document.
A l’issue de cette enquête et aux vues des conclusions du commissaire enquêteur, le conseil municipal se prononcera par délibération sur 
l’approbation de la modification de droit commun n°2 du PLU, éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier 
d’enquête, et notamment des Personnes Publiques Associées, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur.

Modalités relatives à l’enquête :
Monsieur Olivier Riché a été désigné commissaire enquêteur par le Tribunal Administratif de Toulon par décision n° E23000015/83 en date du 
12 avril 2023.
A l’expiration du délai d’enquête publique, le registre sera clos et signé par le commissaire enquêteur, qui rencontrera sous huit jours le Maire 
afin de lui communiquer un procès-verbal de synthèse des observations. Dans un délai de quinze jours, le Maire pourra éventuellement produire 
ses observations. Le rapport, conforme aux dispositions des articles L 123-15 et R 123-19 du code de l’environnement, relatera le déroulement 
de l’enquête et examinera les observations, propositions et contre-propositions recueillies. Les conclusions motivées seront consignées dans un 
document séparé précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. Une copie du rapport et des conclusions 
du commissaire enquêteur sera adressée à Monsieur le Préfet du Département du Var et à Madame la Présidente du Tribunal Administratif de 
Toulon. 
Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera déposée en mairie et sur le site internet suivant : 
https://www.registre-dematerialise.fr/4921  pour y être tenue à la disposition du public pendant 1 an à compter de la date de clôture de l’enquête.

L’enquête se déroulera en mairie de Trans-en-Provence
au 25 avenue de la Gare

du 30 octobre à 8h30 au 1er décembre 2023 à 16h30.

Modification de droit commun n°2 du PLU 
de la commune de Trans-en-Provence11/10/202311/10/2023

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
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Texte de l'annonce

  
Enquête publique
sur le Projet modification n°2 de droit commun du PLU

Par arrêté en date du 11/10/2023, le Maire de la commune de Trans en Provence a ordonné l'ouverture
d'une enquête publique sur le projet de modification n°2 de droit commun du Plan Local d'Urbanisme (PLU).

Conformément à l'article R104-35 du code de l'urbanisme, l'autorité environnementale mentionnée à
l'article R. 104-21 a décidé de rendre un avis conforme sur l'absence de nécessité de réaliser une
évaluation environnementale pour la procédure de Modification de droit commun n°2 du PLU. L'avis
conforme n°CU-2023-3470 du 16 aout 2023 fait partie du dossier d'enquête publique.

Monsieur Olivier RICHÉ a été désigné Commissaire Enquêteur par le Tribunal Administratif de Toulon par
décision n° E23000015/83 en date du 12 avril 2023.

L'enquête se déroulera à la Mairie de Trans-en-Provence, situé au 25 avenue de la Gare, du lundi 30
octobre 2023 à 8h30 au vendredi 1er décembre 2023 à 16h30.

A l'issue de cette enquête et au vu des conclusions du commissaire enquêteur, le Conseil Municipal sera
appelé à délibérer pour approuver la modification n°2 de droit commun du Plan Local d'Urbanisme.

Le dossier d'enquête publique est consultable à la Mairie de Trans-en-Provence, située au 25 avenue de la
Gare, pendant toute la durée de l'enquête, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 16h30, et sur le
site internet :



https://www.registre-dematerialise.fr/4921

Un poste informatique sera mis à disposition du public au Mairie de Trans-en-Provence, situé au 300 route
du Plan, pour consultation du dossier d'enquête.

Chacun pourra consigner éventuellement ses observations, propositions et contre-propositions du lundi 30
octobre 2023 au vendredi 1er décembre 2023 entre 8h30 et 12h et entre 14h et 16 h 30 :
- sur le registre papier disponible la Mairie de Trans-en-Provence, situé au 25 avenue de la Gare, aux
horaires d'ouverture habituels.
- par courrier postal à l'adresse : Monsieur le commissaire enquêteur, « enquête publique modification n°2
du PLU » , CTM, 300 route du Plan, 83720 Trans-en-Provence
- sur le registre dématérialisé disponible sur le site : https://www.registre-dematerialise.fr/4921
- Par courriel à l'adresse : enquete-publique-4921@registre-dematerialise.fr
- Et auprès du commissaire enquêteur pendant ses permanences organisées à la Mairie de Trans-en-
Provence, situé au 25 avenue de la Gare.

Le commissaire enquêteur recevra le public à la Mairie de Trans-en-Provence, situé au 25 avenue de la
Gare, aux jours et horaires suivants :
- Lundi 30 octobre 2023 de 8h30 à 12h00
- Mardi 7 novembre 2023 de 8h30 à 12h00
- Mardi 14 novembre 2023 de 14h00 à 16h30
- Vendredi 1er décembre 2023 de 14h00 à 16h30 (clôture de l'enquête)
A l'issue de l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition
du public à la mairie aux jours et heures habituels d'ouverture, et sur le site internet
https://www.registre-dematerialise.fr/4921et ce pendant un an à compter de la date de clôture de
l'enquête.
Toutes les informations relatives à l'organisation de l'enquête publique peuvent être demandées par
courrier, auprès de Monsieur le Maire de Trans en Provence, par courrier à l'adresse suivante :
Mairie de Trans-en-Provence
Centre Technique Municipal
« enquête publique modification n°2 du PLU »
25 avenue de la gare
83720 Trans-en-Provence
ou par téléphone : 04 98 10 43 20.









































































































                         Dépouillement des observations de l’enquête publique 

Numérotation des observations :  

* Premier chiffre du numéro :
      1= interventions portées sur le registre numérique
      2= interventions portées sur le registre papier ou courrier reçu au siège de l'enquête et agraffé au registre
* Deuxième chiffre : numéro de la contribution dans le(s) registre(s) ou au siège, par ordre chronologique
* Troisième chiffre : numéro de l'observation élémentaire dans la contribution.

Thèmes des observations :  

demandes de reclassement pour obtenir la constructibilité
demandes d'amélioration du réseau d'eau
demandes de reclassement pour obtenir l'inconstructibilité
demandes de prise en compte des servitudes du réseau de transport de l'électricité RTE
demandes de rectification de présumées erreurs du plan de prévention des risques d'inondation (PPRI)                                         
demandes liées à la perte d'usage de parcelles due au reclassement 
demandes liées à la perte d'usage de parcelles due aux emplacements réservés
demandes liée à la gestion du risque incendie                                                                                                    
demandes lié à l'objectif zéro artificialisation nette (ZAN)                                                                                      
demandes à caractère ponctuel et/ou non liées au projet                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            



N° date – nom – adresse - observation
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Le 1/10/2023, Antony Navarro et Elodie Naudin, 147 chemin les haut
de la croix, Trans en Provence.                                                                                                                                                                                                                                                                   

1.1.1 Ils déplorent un manque de pression d'eau au moindre incident sur le
réseau. Ils signalent qu'il leur arrive d'être sans eau pendant plusieurs
jours et que ce phénomène risque de s'aggraver avec les sécheresses
répétées. Ils signalent par ailleurs que la construction de 3 maisons à
proximité va agraver le problème                                                                                                                                                                                                        

1

1.1.2 Ils signalent un problème de sécurité de circulation lié au manque 
d'éclairage dans le chemin les hauts de La Croix et chemin de La Croix.
Ils signalent de nombreux cambriolage et suggère la mise en place d'un
éclairage solaire pour dissuader les cambrioleurs.

1

1.1.3 Ils signalent la dégradation de l'état du chemin Les Hauts de La Croix et
demandent sa réféction ainsi que celle des rigoles

1

1.1.4 Ils signalent des problèmes de stationnement et de circulation aux abords
de la zone scolaire

1

Le 8/11/ 2023, Nathalie Bonifacio, 147 chemin les hauts de la croix,
Trans en Provence

1.2.1 Elle déplore la construction d'un lotissement sur une parcelle qui se situe
en zone inconstructible de "protection du Puit"

1

1.2.2 Elle signale des problèmes de pression d'eau, de sous dimensionnement
et de vétusté du réseau et considère qu'il est impensable que de nouvelles
contructions (du lotissement) soient desservies par un réseau défaillant.

1
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8/11/2023, Alain Rouvier, 7 rue du Marais, 17800 Salignac sur
Charente

1.3.1 Il demande que la parcelle F1381 (Quartier Les Suous) soit classée en
zone constructible et qu'elle soit rétirée de l'emplacement réservé comme
le maire s'y était engagé dans une lettre du 31/07/2018. 
Il signale un lourd préjudice financier et son caractère profondément
injuste. Il considère qu'il fait les frais des manquements de la commune
dans la gestion du pluvial qui n’a pas du tout suivi le rythme de
l’urbanisation dans cette zone. Il indique que son terrain est devenu en
quelques années le réceptacle des eaux de ruissellement de tout le
quartier.
Il indique qu'il a été convenu en 2018 d'un « accord amiable » prévoyant
le rachat par la commune de la parcelle F1383 pour la réalisation d’un
bassin de rétention et le reclassement de la parcelle F1381 en zone UC.

1

13/11/2023, Françoise Tedesco, 58 allée des Ceps, Fréjus
1.4.1 Elle possède un terrain (section F parcelles 185 et 159) qu'elle dit situé

dans une zone non inondable où il n'y a jamais eu de problème
d'inondation. Elle signale qu'il existe depuis plusieurs années des
constructions de cette zone contigue à son terrain et que les réseaux
permettent la desserte de son terrain. C'est pourquoi, elle considère que
son terrain se situe logiquement dans la continuité de l'urbanisation et elle
demande qu'il soit classé constructible et aménagable.

1

19/11/2023, Alain Ury, 197 rue de Rethaudière, 38830 Crets en
Belledonne

1.5.1 Il est propriétaire depuis mars 2023 sur la commune de la parcelle A
1625 au 574 chemin du Cros, classée en zone 2AU. Il est confronté s à
une série de difficultés pour obtenir un permis de construire pour un
projet de maison. Ce terrain, issue d'une division parcellaire, est raccordé
au tout à l'égout par une servitude et comprend une piscine, et est entouré
de plusieurs propriétés avec constructions plus ou moins récentes. Il
demande que notamment que ce terrain soit constructible, et que son
projet obtienne le permis de construire

1
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20/11/2023, Jean-Daniel Fortore-Crubezy, 635 petit chemin des
Suous, Trans en Provence

1.6.1 Il demande que sa parcelle F-153 sise au quartier les Suous ne soit pas
impactée par l'emplacement réservé n°62. Il argue que le schéma
directeur des eaux pluviales de la commune n'indique absolument pas sa
parcelle sur les propositions d'aménagement et appelle l'attention sur
l'effort qu'il a déjà concédé en cédant une partie de sa propriété (parcelle
F-1228) pour la réalisation d'un ouvrage d'assainissement. Il propose par
ailleurs la réalisation d'emplacements réservés plus efficients sur 9
parcelles qu'il désigne sur un plan joint à son courrier.

1

21/11/2023, Sophie GUIDONI pour Réseau de Transport
d'Electricité (RTE)

1.7.1 1- demande de reporter en annexe du PLU les servitudes d’utilité 
publique I41.1 Le plan des servitudes affectant l'utilisation du sol, que 
constituent des ouvrages électriques listés afin que celles-ci puissent être 
opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol.                  
2- demande la prise en compte l’incompatibilité entre les servitudes 
d’utilité publique I4 et les Espaces Boisés Classés (EBC) Certains 
ouvrages du réseau public de transport d’électricité sont situés en partie 
dans un EBC. Or, nous attirons votre attention sur le fait que les 
servitudes I4 d’établissement et d’entretien des ouvrages RTE sont 
incompatibles avec le classement d’un terrain en EBC.                                                           
3 - demande l'intégration dans le règlement de dispositions concernant les 
ouvrages du réseau public de transport d’électricité Les ouvrages listés ci-
dessus traversent les zones Ubi, Uca, UcaF2, Ucai, UcaS, Ud, 1AUpi, 
2AU, 2AUpi, 2AUS, A, Api du territoire. C’est la raison pour laquelle il 
demande d'indiquer les mentions suivantes dans les chapitres spécifiques 
de toutes les zones concernées par un ouvrage du réseau de transport 
public d’électricité. 

1
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23/11/2023, Gilles Di Pizzo, mandaté par Jean-Michel Collomp
gérant de la SRAL Collomp

1.8.1 Ses observations concernent les parcelles cadastrées section AN N° 84 et 
N° 90, propriétés de la SARL COLLOMP.                                                     
Il rappelle que le plan de prévention des risques innondation (PPRI) de 
TRANS EN PROVENCE devrait être normalement défini par la grille de 
lecture des aléas, vitesse et hauteur, qui est la base règlementaire de 
l’élaboration de tous les PPRI.                                                                   Il 
signale que, pourtant, sans aucun respect de cette règlementation 
nationale, le PPRI de la commune de TRANS EN PROVENCE a abouti 
en fin 2013, à classer le terrain des commerces Mia Automobiles/Cash 
Piscines (AN 84), et le terrain nu (AN 90), en zone R1, soit V > 0,5 m/s 
ou H > 1m. Or le relevé des inondations de 2010 était de H = 0,70 m pour 
Cash Piscines (ex-Décathlon), et de H = 0,40 m pour le garage 
automobile Mia Toyota.                                                                                              
Il indique que La parcelle Mia/Cash Piscines et le terrain nu figurent 
actuellement en zone « R1 » dans le PPRI, alors que le zonage réel de ce 
terrain devrait légalement correspondre à la définition donnée par le 
règlement de la zone « Bleu 3 » et souligne donc que ces terrains auraient 
dû être classés, lors de l’élaboration du PPRI en vigueur, non pas en zone 
« R1 », mais en zone « Bleu 3 » afin de respecter le véritable croisement 
des aléas.                                                                                                          
De plus, il précise que les travaux d’élargissement du lit de la Nartuby, en 
cours actuellement, et surtout le remplacement du Pont COLLOMP par 
une passerelle piétons surélevée, vont permettre indubitablement un 
écoulement optimisé des eaux, en entrainant, de ce fait, une incidence 
minorée en cas d’éventuelles inondations au niveau des propriétés de la 
SARL COLLOMP.                                                                           

1

 Enfin il signale, relevés « Vigicrues » de 2011 et 2019 à l'appui, que les 
propriétés de la SARL COLLOMP ont été largement épargnées, chaque 
fois, de toute inondation.        
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le 27/11/2023, Céline CARLES PICON et Renaud CARLES
1.9.1 Ils sont propriétaires des parcelles AP6 et AP11 qui sont actuellement

constructibles mais qui vont être reclassée en non constructible dans le
projet. Ils contestent cette mesure car les parcelles se situent en limite de
voirie et en continiuté urbaine. Ils arguent également que ce changement
constiturait une césure au sein d'un même "bassin d'habitations
homogènes" coupant la zone d'urbanisation existante en deux par une
zone verte. Ils soulignent que ces terrains sont plats, accessibles
directement et inrégrés dans un ensemble urbanisé; ils présente en
conséquence toutes les caractéristiques d'un terrain à construire.

1

29/11/2023, Jérome Tavan, 270 chemin des Clauses, Trans en
Provence

1.10.1 Il est propriétaire d'une parcelle en zone UbM1B1au chemin des Clauses
où la ZPPAUP actuelle impose un retrait des constructions de 10 m par
rapport à la voie qu'il considère comme important et empêchant
quasiment tout nouvel aménagement dans cette zone où toutes les
parcelles sont construites.
Il relève que les zones UbM1B1 et UbM1B2 forment le même "quartier"
mais n'ont pas le même règlement car la ZPPAUP de la zone UbM1B2 et
UbiM1B2 voisine permet de s'aligner à la voie publique.
Il demande que les terrains n'ayant pas beaucoup d'espace dans la zone
UbM1B1 ait le même règlement sur les contraintes de distance de
construction avec les limites de propriété que la zone UbM1B2, à savoir
l'autorisation des constructions et annexes à l'alignement de la voie
publique.

1

01/12/2023, Christine et Olivier Denise, 290, ch des Faïsses
Orientales, Trans en Provence

1.11.1 Ils souhaitent renouveler leur demande pour un Certificat d'Urbanisme 
qui leur avait déjà été accordé le 2 février 2011, pour la parcelle de notre 
propriété cadastrée B-1111, d'une superficie de 2157 m² afin de 
construire une maison individuelle

1
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01/12/2023, Jean-Richard PHILIP, 1224 chemin des Suous, Trans en
Provence

1.12.1 Sa contribution concerne l'emplacement réservé (ER) n°63. Il est
propriétaire d'un terrain au 1224 chemin des Suous regroupant les
parcelles 119, 120, 161, 107, 108, 109. Le secteur concerné par l'ER
comprend les parcelles 161, 120, 107. Il signale qu'il subit un préjudice
du fait de la création de cet ER et indique que le lieu le plus opportun
pour la réception des eaux se situe sur la partie basse de l'ER et non pas
sur toute la zone de l'ER. Il souhaite qu'une étude plus précise soit
réalisée afin de déterminer l'emplacement et les réelles surfaces de
l'ouvrage dédié aux eaux pluviales. 

1
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07/11/2023, anonymes
2.1.1 Le contributeur constate que les parcelles classées comme suit dans le

PLU actuel ; F 292 et 533 en zone UC, 1631 en zone Uca et 1634 en zone
N; passent en zone 2UAb dans le cadre du projet de modification. Il
signale que "ces parcelles font aujourd'hui l'objet d'un projet d'urbanisme
en terrains à bâtir d'une vingtaine de terrains et que ce projet tient compte
des réseaux existants". Le contributeur demande au noms des
propriétaires que les parcelles restent en zone UC et UCa, "sous réserve
de l'aménagement des réseaux et voirie" et éventuellement "dans le cas
d'un PUP ou en contrôlant la densité d'emprise"

1

2.2.1 07/11/2023, Hubert Reynier, 53 rue Nationale, Trans en Provence
Il demande que sa parcelle, anciennement Al 317, devenue AL637, d'une
superficie de 595 mètres carrés, passe en constructible.

1

07/11/2023, M et Mme Fortore-Crubey, 635 petit chemin des Suous,
Trans en Provence, parcelles F1228 et F153

2.3.1 Eléments argumentaires redondants et/ou complémentaires à
l'observation 1.6.1. Ces élements concernent l'emplacement réservé 62
qu'il qualifie d' "inefficient au regard de l'écoulement et du trajet de
l'eau". Ils signalent que leur propriété a déjà été impactée côté Est par la
mise en place d'un réseau public d'eau pluviale. Ils souhaitent que le
positionnement des bassins soit réalisé plus haut afin de ne pas impacter
leur parcelle F153. Ils seraient plus efficients en se situant 4 parcelles
plus au Nord le long de la servitude de passage. Cette requête s'appuie sur
une étude réalisée en 2012 par le bureau d'étude "Arlelia" et par M Claret
géomètre expert en 2016. 

14/11/2023, M et Mme Monachino, parcelles 558 et 528
2.4.1 Ils souhaitent que leurs 2 parcelles classées en zone agricole et jamais

exploitées soit classées en zone constructible. Ils indiquent qu'il y a l'eau,
l'electricité et le tout à l'égout à 20 m de leurs parcelles

1
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14/11/2023, Mme Carles, parcelle AA61
2.5.1 Elle demande que soit "levé" l'emplacement réservé n°44 créé lors de la

révision du PLU en 2016. Elle argue d'une perte financière car elle n'a pas 
l'usufruit du terrain, elle doit débroussailler et elle doit payer la taxe
focière sur un terrain constructible. Elle souhaite vendre le terrain.

1

14/11/2023, M et Mme Menu Pascal, chemin du Puits de Maurin,
quartier St Vincent, Trans en Provence

2.6.1 Ils souhaitent construire une villa pour leur fils sur le terrain qui se trouve
à l'est de leur parcelle. Ils signalent qu'ils ont l'eau et le tout à l'égout. Ils
demandent que soit maintenu en zone Uc au minimum un morceau (800
m2) de leur parcelle afin de pouvoir construire l'habitation. Ils signalent
par ailleurs qu'ils ont proposé un bout de terrain de pour la construction
d'un bac de rétention.

1
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14/11/2023, Luciano Lecis, 765 route de La Motte, Trans en Provence

2.7.1 Il conteste l'ajout aux dispositions générales du réglement du PLU de
l'article 7 faisant référence au règlement départemental de la défense
extérieure contre l'incendie, en s'appuyant sur un rapport du sénat et sur
une décision du 30/10/2019 du tribunal adminstratif de Poitiers qui juge
que ce règlement, qui relève d'une législation distincte, ne saurait être
opposable aux demandes d'autorisation d'urbanisme. Il ajoute que
l'insertion de cette article 7 n'est basé sur aucune étude sérieuse, sur
aucun schéma directeur communal ou intercommunal permettant
notamment de développer l'analyse du risque. Il considère donc que
l'ajout de cet article au réglement est illégal et il demande qu'il soit rétiré.

1

2.7.2 Il demande des précisions sur les moyens de récupération et de
canalisations des eaux pluviales des surfaces imperméabilisées. Il
demande que la récupération des eaux pluviales soit favorisée par des
mesures incitatives (dépassement de "gabarit" de 10%) car elle participe à
l'économie de la ressource en eau.

1

2.7.3 Il rappelle les termes de la loi zéro artificialisation nette (ZAN) qui
promeut la densification pour économiser la consommation des sols et
propose que la hauteur à l'égout soit portée à 8 m au lieu de 7 m car cela
permettrait d'intégrer le garage sous l'habitation au lieu construire une
annexe qui imperméabilise d'avantage le terrain.

1

2.7.4 Il conteste la mesure imposant 3 places de stationnement pour les
constructions nouvelles, car cela est inéquitable en imposant la même
contrainte à un occupant d'un logement de 50m2 et aux occupants plus
nombreux d'un 100m. Il propose de garder la règle actuelle, soit une
palce de stationnment par tranche de 50 à 60 m2 de surface de plancher
avec un minimum de 1 place par logement.

1

21/11/2023, Lucette Bisson, résidence La Louve, le Vernet n°12,
Draguignan

2.8.1 Elle souhaite que sa parcelle n° 292 section F de 23 ares reste en zone
UC et ne passe pas en zone AU.

1

23/11/2023, Alain Rouvier, 7 rue du Marais, Salignac sur Charente

2.9.1 doublon papier avec l'observation 1.3.1
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19/11/2023, Alain Ury, 197 rue de Rethaudière, 38830 Crets en
Belledonne

2.10.1 doublon papier avec l'observation 1.5.1
22/11/2023, Odile Galvano, 541 route de La Motte, Trans en
Provence

2.11.1 Elle est propriétaire d'un terrain situé au Puit neuf, section F, parcelles
42, 43, 44 sur lequel un de ses enfants souhaite construire. Elle signale
que ce terrain a vocation à être constructible car il entouré de terrains
battis. Elle demande que ce terrain devienne constructible.

1

27/11/2023, Céline Bernard, 516 chemin des Darrots, Trans en
Provence

2.12.1 Elle constate que son terrain cadastré section C parcelles 87, 89, 90 et 91,
va être reclassé de zone 2AU à zone 1AU-zone de mixité urbaine. Elle
signale que son terrain a été divisé en trois parcelles et un surplus de

4500 m2 . Chaque parcelle ne pouvant convenir qu'à une seule habitation
dans le cadre d'une DP et que les 3 acquéreurs ont obtenu les permis de
construire, que le tout à l'égout a été raccordé à ses frais à chaque lot. Elle
ne comprend donc pas le reclassement. Elle envisage uue donation du

surplus à sa famille pour créer 3 lots de 1500 m2 pour lesquels les
viabilités existent. Elle demande que le terrain de ce surplus soit classé en
zone UC ou 1 AU.

1

27/11/2023, Céline Bernard, 516 chemin des Darrots, Trans en
Provence

2.13.1 Sa demande concerne sa résidence principale sise lieudit les Bois Routs
cadastrée section C n° 125, 529, 123, 527 situées en zone UC. Dans le
cadre du projet sa propriété se retrouve scindée en deux zones; sa
dépendance en zone UC et sa maison et une grande partie de la C 527 en
zone 2AUB, alors que: la totalité de sa propriété est en zone cnstructible.
Elle souhaite rester en zone UC afin que sa maison ne soit pas dissociée. 

1
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27/11/2023, Roseline Isnard, chemin du Luc, Flassans sur Issole et
Céline Bernard, 516 chemin des Darots, Trans en Provence

2.14.1 Elles constatent que leur parcelle en indivision sise lieudit La Croix,

section F n° 533 de 3480 m2 passe de zone UC en zone 2 AUB. Ce
reclassement enlève tout droit à construire alors que la parcelle est située
en milieu résidentielle d'habitat continue, elle est bornée, possède toutes
les viabilités. Elles souhaitent transmettre la parcelle à leur enfants pour
construire. En conséquence elles souhaitent le maintien en zone UC.

1

27/11/2023, La mairue de Trans en Provence
2.15.1 propose la suppression des emplacements réservés n° 4 et 20 car les

équipements publics prévus ont été réalisés

1

2.15.2 propose une précision pour consolider le périmètre d'autorisation des
toitures terrasses voulu par la commune: "les constructions principales à
destination d'habitation ne sont pas autorisée à bénéficier des toitures
terrasses"

1

2.15.3 propose de repréciser dans l'article 2 de la zone Ue les mentions relatives
au périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG) les
mentions figurant déjà dans l'article 8 des dispositions générales 

1

1/12/2023, Christine et Olivier Denise, 290 chemin frs Faîsses
Orientales, Trans en Provence

2.16.1 Ils transmettent une étude détaillée, visant à démontrer que dans leur
zone les risques d'inondation sont quasi nuls. En conséquence, ils
demandent que leurs parcelles n° 0025, 0026 et 0028 (à l'exeption de sa
petite partie dont l'altitude est inférieure à 190 m) ne soient plus incluses
dans la zone potentiellement inondable.

1

1/12/2023, Patrick Reneux, parcelles AN 18 section B n° 239 et 240

2.17.1 Il demande le reclassement des ses parcelles de zone agricole en zone
constructible. Il argue que ces parcelles se situent entre 2 maisons en bord
de route, que l'eau et l'electricté sont accessibles, et que la demande de
borne incendie a été faite.

1
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1/12/2023, Alice et Michael Gros, 190 chemin des Chênes, Trans en
Provence

2.18.1 Ils indiquent qu'ils habitent en zone N du PLU et qu'ils bénéficient de
tous les équipements sauf d'une défense incendie alors que leur secteur
est classé en aléas feux de forêt. Ils signalent qu'ils résident à 40 m du

double réservoir d'eau de la Croix (1000 m3) et demande de tirer partie de
ce réservoir pour réaliser un équipement qui protègerait les 8 habitations

du chemin des Chênes au lieu de construire des cuves de 120 m3  pour 
chaque habitation, cuves dont la réalisation est inconcevable tant pour
des raisons techniques que financières. Ils signalent que le risque
incendie est de plus en plus preignant et que leur possibilité de construire
est limitée, alors qu'ils payent des taxes foncières. Ils demandent donc
que l'équipement de protection contre l'incendie soit réalisé par la
commune.

1

1/12/2023, Gilles Di Pizzo, 88 chemin des Suous, Trans en Provence

2.19.1 Il alerte d'un problème de sécurité des piétons du fait qu'aucun trottoir
n'existe du chemin de la Croix au chemin des Suous malgré plus de 8
permis de construire autorisés sous 5 ans. 

1

1/12/2023, Lucette Blisson
2.20.1 Elle demande que son terrain, parcelle n°292, quartier des Sioux, situé en

zone UC constructible ne soit pas reclassé

1
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Nombre total d'observations par thème 9 2 1 1 2 8 2 2 1 10

Nombre total d'observations, tous thèmes 38



ENQUETE RELATIVE À LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°2 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA 
COMMUNE DE TRANS EN PROVENCE,  PRESCRITE PAR L’ARRÊTÉ MUNICIPAL DU 11/10/2023  

 

Enquête n°E23000015/ 83                             1/5 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
          

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

Procès-verbal des observations 
 

rédigé par M. Olivier RICHÉ  
commissaire enquêteur 

désigné par décision n°E23000015 / 83 du 12/04/2023  
du tribunal administratif de Toulon 

 
 

 
 

Département du Var 
 

Commune de Trans-en-Provence 
 

ENQUETE PUBLIQUE 
 

relative à 
 

la modification de droit commun n°2 du plan local d’urbanisme de la commune de Trans-en- 
Provence 

conduite du 30/10/2023 au 1/12/2023 inclus 
 
 
 



ENQUETE RELATIVE À LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°2 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA 
COMMUNE DE TRANS EN PROVENCE,  PRESCRITE PAR L’ARRÊTÉ MUNICIPAL DU 11/10/2023  

 

Enquête n°E23000015/ 83                             2/5 
 
 

 
 
La présente enquête a donné lieu au recueil de 38 observations du public.  
 
Il est à signaler que 3 observations du registre dématérialisé sont des doublons et/ou 
compléments des observations du registre papier. Ces observations ne sont donc pas 
comptabilisées quantitativement.  
 
Le commissaire enquêteur a par ailleurs formulé 9 questions et/ou observations. 
 
 

I. Observations du public 
 
Tout d’abord, il est à signaler que le public s’est impliqué de manière importante dans cette 
enquête, en venant nombreux s’informer et commenter le projet pendant les permanences du 
commissaire enquêteur et en transmettant un nombre significatif d’observations. 
 
Les remarques les plus sensibles et les plus nombreuses, en majorité en lien direct avec le 
projet, concernent le sujet de la perte d’usage des terrains.  
Cette perte d’usage est liée aux mesures de reclassement de zone (8 observations), aux 
mesures de placement en emplacement réservé (2 observations), ou aux présumées erreurs du 
plan de prévention des risques d’inondation (2 observations). La majorité de ces contributeurs 
présente des arguments spécifiques justifiant une analyse particulière de leur doléance et de 
leur demande. 
 
Sur d’autres sujets divers, un contributeur fait des observations et des propositions de 
mesures  : 
 

 il conteste l'ajout aux dispositions générales du règlement du PLU de l'article 7 faisant 
référence au règlement départemental de la défense extérieure contre l'incendie, en 
s’appuyant sur une décision du 30/10/2019 du tribunal administratif de Poitiers qui 
juge que ce règlement, qui relève d'une législation distincte, ne saurait être opposable 
aux demandes d'autorisation d'urbanisme. Il considère donc que l'ajout de cet article 
au règlement est illégal et il demande qu'il soit retiré ; 

 
 il demande des précisions sur les moyens de récupération et de canalisations des eaux 

pluviales des surfaces imperméabilisées, et demande de plus que la récupération des 
eaux pluviales soit favorisée par des mesures incitatives (dépassement de "gabarit" de 
10%) car elle participe à l'économie de la ressource en eau ; 
 

 il conteste la mesure instituant 3 places de stationnement pour les constructions 
nouvelles, car cela est inéquitable du fait que ça impose la même contrainte à un 
occupant d'un logement de 50 m2 qu’aux occupants plus nombreux d'un 100 m2. Il 
propose de garder la règle actuelle, soit une place de stationnement par tranche de 50 à 
60 m2 de surface de plancher avec un minimum de 1 place par logement. 
 

Ce même contributeur fait par ailleurs des propositions en lien avec un objectif du projet : 
 

 il rappelle les termes de la loi zéro artificialisation nette (ZAN) qui vise à économiser 
la consommation des sols, et propose que la hauteur à l'égout soit portée à 8 m au lieu 
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de 7 m car cela permettrait d'intégrer le garage sous l'habitation au lieu construire une 
annexe dédiée au stationnent qui imperméabilise d'avantage le terrain. 

 
Enfin, la mairie transmet une observation pour effectuer de légers amendements du projet, 
sous forme de précisions et de mise à jour. 
 
 
A ces observations s’ajoutent des observations plus ponctuelles et/ou plus éloignées de l’objet 
de la modification : 
 

 doléances concernant le réseau d’eau ; 
 prise en compte des servitudes de RTE ; 
 problèmes de sécurité lié à l’absence d’éclairage ; 
 demandes de constructibilité sans lien avec les mesures prises dans le projet ; 
 problème de dégradation de certaines voiries ; 
 problèmes de stationnement et de circulation aux abords de la zone scolaire ; 
 problème de construction d'un lotissement sur une parcelle qui se situe en zone 

inconstructible de "protection du Puit" ; 
 problème de non-respect d’un engagement du maire concernant la constructibilité sur 

le périmètre d’un emplacement réservé ; 
 préjudice lié à un emplacement réservé et non utilisé depuis 2016 et demande de 

suppression de la réservation ; 
 doléance concernant un retrait de 10 m par rapport à la voirie, considéré comme 

excessif  ; 
 doléance par rapport à l’absence de protection incendie et demande de création d’un 

équipement de lutte contre l’incendie tirant partie de la proximité d’un réservoir 
existant ; 

 doléance liée à un problème de sécurité des piétons (absence de trottoir). 
 
 
 

II. Questions et observations du commissaire enquêteur 
 

 
1. Le commissaire enquêteur souhaite que la commune attache une attention particulière 

aux observations directement liées au projet et qu’elle apporte une réponse dédiée à 
chacune de ces observations et/ou propositions (voir liste exhaustive de ces 
observations sur la grille de dépouillement).  

 
2. Le commissaire enquêteur demande notamment à la commune de répondre à chaque 

critique ou proposition faites dans le cadre de la contribution n° 2.7 (4 observations). 
 

3. Le commissaire enquêteur demande à la commune de lui confirmer qu’elle va faire 
suivre les observations relatives au plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) 
à l’organisme responsable de ce document en vue du traitement des doléances. 

 
4. Le commissaire enquêteur demande si la commune va prendre en compte les 

observations de RTE. 
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5. Le commissaire appelle l’attention sur une contradiction du dossier concernant le 
classement des piscines comme élément constitutifs de l’emprise au sol. (voir exposé 
des motifs : texte en bas de page 42 et schéma bas de page 44) et demande que l’erreur 
soit rectifiée. 
 

6. Le commissaire enquêteur souligne le préjudice lié à la privation d’usage et à la 
charge de l’entretien des parcelles constitutives d’emplacement réservé et demande 
quelle est la contrainte réglementaire de délai pour l’achat et pour l’utilisation de 
l’emplacement réservé. 
 

7. Le commissaire enquêteur demande si la commune va prendre en compte dans le 
cadre de ce projet de modification les observations de la DDTM, et de quelle manière 
elles seront mises en œuvre. Ces demandes sont les suivantes : 

 non construction de logement à moins de 200 m des zones boisées dans le 
secteur 2AUb des hauts de croix et le secteur de mixité sociale n°2 ; 

 dans les secteurs de mixité sociale ; modification de la désignation des 
logements construits et augmentation de la part des logements sociaux requise; 

 dans les secteurs de mixité sociale ; inscription du nombre du nombre 
minimum de logements prévus ; 

 fixation du « seuil » de logements à l’identique de celui défini pour la carence ; 
 fixation d’un niveau seuil de logement sociaux pour les réhabilitations de 

logements vacants (zone U) et ciblage des immeubles à réhabiliter concernés ; 
 reclassement en zone N du PLU des zones ne faisant plus partie des espaces 

urbains potentiels identifiés au SCoT arrêté ; 
 présentation dans la notice explicative de la nécessité d’augmentation de 

l’emprise au sol par rapport l’existant et de son impact, ou fixation d’emprise 
au sol conforme à l’existant ;   

 révision de la règle du nombre de places de stationnement pour les logements 
de petite taille. 
 

8. Le commissaire enquêteur demande si la commune va prendre en compte les 4 
recommandations de la communauté de commune et selon quelles modalités. 
 

9. Le commissaire enquêteur demande si la commune va prendre en compte dans la 
rédaction du projet les réserves de la chambre d’agriculture directement liée aux 
mesures du projet. 
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III. Grille de dépouillement des observations 

 
La grille de dépouillement des observations est jointe à ce procès-verbal. 
 
Elle classe et comptabilise les observations par thème. 
 
Toutes les observations y sont répertoriées, numérotées de la manière suivante : 

 
Précisions sur la numérotation à 3 chiffres des observations :   
 

* Premier chiffre du numéro :  
1 = interventions portées sur le registre numérique, dont les mails ; 
2 = interventions portées sur le registre papier ou par courrier agrafé au 
registre. 

 
* Deuxième chiffre du numéro : numéro de la contribution dans le(s) registre(s) ou au 
siège, par ordre chronologique 
 
* Troisième chiffre du numéro : numéro de l'observation élémentaire dans la 
contribution. 

 
 
 

                                       le 5 décembre 2023 
                              

                               Olivier RICHÉ 
 Commissaire enquêteur 
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I. Observations du public 

1. Réponses apportées aux observations  
 
Observation 1.1.1 / 1.1.2 / 1.1.3  
Réponse : les observations soulevées ne relèvent pas de la présente procédure de modification. 
 
Observation 1.1.4  
Réponse : l’ER 72 créé par la présente procédure est prévu à cet effet. 
 
Observation 1.2.1 / 1.2.2 
Réponse : Il s’agit de la zone Uc reclassée en zone 2AUb. La présente procédure justifie ce 
déclassement en page 30 de l’exposé des motifs. Ce déclassement interviendra après l’approbation de 
la Modification du PLU. L’insuffisance des réseaux (pression, sous dimensionnement, défense 
incendie, largeur de voie et raquette de retournement) est constatée dans la remarque.  
 
Observation 1.3.1  
Réponse : l’ER n°1 est supprimé par la présente procédure : voir le chapitre 5.1.1 de l’exposé des 
motifs. Le classement de zone N vers une zone U ne relève pas d’une procédure de modification de 
PLU, mais d’une procédure de révision (en référence à l’article L153-31 I 2° du code de 
l’urbanisme).  
 
Observation 1.4.1  
Réponse : les parcelles sont situées en zone N et hors zone inondable. La présente procédure ne 
permet pas d’ouvrir à l’urbanisation une zone N vers une zone U. (en référence à l’article L153-31 I 
2° du code de l’urbanisme). 
 
Observation 1.5.1 
Réponse : le secteur présente une insuffisance d’équipements pour accueillir de nouvelles 
constructions (tension en eau, insuffisance de réseau incendie, pression insuffisante…). La densité de 
constructions qui auraient pu être envisagée ne peut pas être atteinte du fait de cette insuffisance : le 
classement en zone 2AU permet à la commune de programmer les futurs équipements.  
 
Observation 1.6.1 
Réponse : Accord de la commune. Le schéma directeur n’inclut pas les parcelles 153 et 154. L’ER 
n°62 sera réduit en conséquence.  
La proposition effectuée dans l’observation pour la réalisation d’emplacement réservé plus efficient 
sur 9 parcelles ne sera pas retenue car le projet présenté n’a pas été soumis à enquête publique, ni aux 
PPA, ce document sera transmis à Dracénie Provence Verdon Agglomération pour le futur schéma 
directeur intercommunal. 
 
Observation 1.7.1 
Réponse : l’observation est conservée par la municipalité et sera étudiée dans la Révision Générale 
du PLU. En effet, les points abordés ne figurent pas dans les objectifs de la modification, lesquels 
sont cités dans l’arrêté de prescription de la modification daté du 27 janvier 2023. Toutefois, nous 
rappelons que les ouvrages RTE disposent d’une dérogation dans les Dispositions Générales du 
Règlement du PLU (en page 16 du règlement). En outre, une réduction d’EBC ne peut pas être 
réalisée dans le cadre d’une modification mais uniquement dans le cadre d’une révision (en référence 
à l’article L153-31 I 2° du code de l’urbanisme). 
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Observation 1.8.1 
Réponse : Le PPRI est une Servitude d’Utilité Publique mise en place par le Préfet. La Commune 
n’est pas habilitée à modifier le règlement écrit ou graphique du PPRI. La Commune transfèrera les 
doléances exprimées aux services compétents de la Préfecture. 
 
 
Observation 1.9.1 
Réponse : les justifications sont apportées dans l’exposé des motifs page 30. Les parcelles concernées 
assurent une coupure d’urbanisation et son recouvertes d’espaces boisés. Ajoutons que la réduction 
des zones constructibles ou potentiellement constructibles (U et AU) est vivement incitée par les 
services de l’Etat et par le SCOT de l’agglomération Dracénie Provence Verdon Agglomération 
(DPVA). De plus, la parcelle est située dans le périmètre du Puits de Maurin (périmètre de protection 
des eaux). 
 
Observation 1.10.1 
Réponse : les observations soulevées ne relèvent pas de la procédure de modification. La ZPPAUP 
est une Servitude d’Utilité Publique mise en place par le Préfet. La Commune n’est pas habilitée à 
modifier le règlement écrit ou graphique de la ZPPAUP. La Commune transfèrera les doléances 
exprimées aux services compétents de la Préfecture. 
 
Observation 1.11.1 
Réponse : les règles de la zone concernée n’évoluent pas dans la présente procédure : la zone 
« 1AUpi » était une zone stricte, dite fermée à l’urbanisation. La nouvelle zone « 2AUbpi » reste une 
zone stricte, fermée à l’urbanisation, en application du dernier alinéa de l’article R151-20 du code de 
l’urbanisme. 
 
Observation 1.12.1 
Réponse : le périmètre de l’ER correspond à la définition proposée dans le schéma directeur des eaux 
pluviales. Des études seront à réaliser dans le schéma directeur intercommunal lancé par Dracénie 
Provence Verdon Agglomération, pour définir l’emplacement exact du futur projet. Rappelons qu’un 
ER ne constitue en aucun cas l’emprise du futur bassin de rétention, mais l’emprise foncière à 
acquérir pour déterminer l’emplacement du futur bassin.  
 
Observation 2.1.1 
Réponse : Il s’agit de la zone Uc reclassée en zone 2AUb. La présente procédure justifie ce 
déclassement en page 30 de l’exposé des motifs. Ce déclassement interviendra après l’approbation de 
la Modification du PLU. L’insuffisance des réseaux (pression, sous dimensionnement, défense 
incendie, largeur de voie et raquette de retournement) est constatée dans la remarque. 
 
Observation 2.2.1  
Réponse : Le classement de zone N vers une zone U ne relève pas d’une procédure de modification 
de PLU, mais d’une procédure de révision (en référence à l’article L153-31 I 2° du code de 
l’urbanisme). 
 
Observation 2.3.1 
Réponse : Accord de la commune. Le schéma directeur n’inclut pas les parcelles 153 et 154. L’ER 
n°62 sera réduit en conséquence.  
La proposition effectuée dans l’observation pour la réalisation d’emplacement réservé plus efficient 
sur 9 parcelles ne sera pas retenue car le projet présenté n’a pas été soumis à enquête publique, ni aux 
PPA, ce document sera transmis pour le future schéma directeur intercommunal. 
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Observation 2.4.1 
Réponse : Le classement de zone A vers une zone U ne relève pas d’une procédure de modification 
de PLU, mais d’une procédure de révision (en référence à l’article L153-31 I 2° du code de 
l’urbanisme). 
 
Observation 2.5.1 
Réponse : L’ER 44 n’a pas évolué avec la présente procédure de modification. Il est reste maintenu. 
Si le propriétaire souhaite vendre le terrain, la municipalité l’invite à se rapprocher du service 
urbanisme de Trans-en-Provence. 
 
Observation 2.6.1     
 
Réponse : Accord de la Commune. La limite de la zone 2AU sera assouplie sur la parcelle 8 afin de 
répondre favorablement à la demande de l’administré, ainsi une seule construction supplémentaire 
pourra être édifiée sur la parcelle 8, et par souci d’équité, une seule construction également sur la 
parcelle 7.   
 
 
Observation 2.7.1 
Réponse : La gestion des risques naturels, dont fait partie le risque feux de forêt, doit être prise en 
compte par le PLU. Depuis le PLU approuvé en 2013, le règlement prévoit sa prise en compte dans 
les Dispositions Générales (alinéa « risque feu de forêt »). La présente procédure applique le 
règlement du RDDECI élaboré par la Préfecture et le service du SDIS. Rappelons également, que les 
autorisations et utilisations du sol admises dans l’ensemble des zones du PLU ne sauraient être 
acceptées sans la prise en compte du risque incendie de forêt dans le cadre des dispositions de 
l’article R111-2 du code de l’urbanisme. En outre, ces autorisations doivent s’accompagner de la 
mise en œuvre des dispositions de l’article R111-5 du code de l’urbanisme au titre de l’accessibilité 
des moyens de secours. S’appliquent en outre, l’article R111-13 du code de la construction et de 
l’habitation et l’arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection contre l’incendie des bâtiments 
d’habitation. La règlementation sur le débroussaillement est obligatoire, il est prévu notamment par le 
code forestier (articles L131-10 et suivants), dont le zonage et les conditions sont définies par arrêté 
préfectoral du 30 mars 2015 portant règlement permanent du débroussaillement obligatoire et 
maintien en état débroussaillé. 
 
Observation 2.7.2 et 2.7.3 
Réponse : les points soulevés sont retenus par la municipalité qui les étudiera dans le cadre de la 
Révision du PLU. En effet, ils ne peuvent être ajoutés à ce stade de la procédure de modification 
(stade de fin d’enquête publique) car ils n’ont été présentés ni en enquête publique, ni à l’ensemble 
des PPA, et les incidences d’une règle majorant les hauteurs doit être étudiée. En outre, ces 
propositions ne figurent pas dans l’arrêté municipal de prescription de la présente procédure.  
 
Observation 2.7.4 
Réponse : Accord de la commune. La règle sera modifiée ainsi : « 2 places de stationnement pour 
toute construction dont la surface de plancher est inférieure à 50 m² et 3 places de stationnement pour 
toute construction dont la surface de plancher est supérieure à 50m² ». 
 
Observation 2.8.1 
Réponse : Il s’agit de la zone Uc reclassée en zone 2AUb. La présente procédure justifie ce 
déclassement en page 30 de l’exposé des motifs. Ce déclassement interviendra après l’approbation de 
la Modification du PLU. L’insuffisance des réseaux (pression, sous dimensionnement, défense 
incendie, largeur de voie et raquette de retournement) est constatée dans la remarque. 
 
 
 



 

5 

 

Observation 2.11.1 
Réponse : Le classement de zone A vers une zone U ne relève pas d’une procédure de modification 
de PLU, mais d’une procédure de révision (en référence à l’article L153-31 I 2° du code de 
l’urbanisme). 
 
Observation 2.12.1 
Réponse : Les parcelles AE n°848, AE n°847, AE n°846 (issus de la parcelle AE n°88) sont classées 
en zone constructible 1AU sans Secteur de Mixité Sociale : Les trois lots pourront être bâtis.  
Les parcelles AE n°87, AE n°89, AE n°90, AE n°91 sont classées en zone constructible 1AU et 
supportent un Secteur de Mixité Sociale numéroté 7 : elles sont constructibles à la condition qu’au 
minimum 50% de la surface de plancher du projet soit affecté à du logement social.  
 
Observation 2.13.1 
Réponse : Accord de la commune. Le tracé sera modifié : la parcelle 125 sera en zone Uc ainsi que 
la partie basse de la parcelle 527, la partie haute restante sera en zone 2AUb. Les réseaux passant par 
le chemin des Bois Routs.  
 
Observation 2.14.1 
Réponse : Il s’agit de la zone Uc reclassée en zone 2AUb. La présente procédure justifie ce 
déclassement en page 30 de l’exposé des motifs. Ce déclassement interviendra après l’approbation de 
la Modification du PLU. L’insuffisance des réseaux (pression, sous dimensionnement, défense 
incendie, largeur de voie et raquette de retournement) est constatée dans la remarque. 
 
Observation 2.15.1 / 2.15.2 / 2.15.3 
Réponse : Les observations soumises au commissaire enquêteur dire de la commune. 
 
 
Observation 2.16.1 
Réponse : Réponse : Le PPRI est une Servitude d’Utilité Publique mise en place par le Préfet. La 
Commune n’est pas habilitée à modifier le règlement écrit ou graphique du PPRI. La Commune 
transfèrera les doléances exprimées aux services compétents de la Préfecture. 
 
 
Observation 2.17.1 
Réponse : Le classement de zone A vers une zone U ne relève pas d’une procédure de modification 
de PLU, mais d’une procédure de révision (en référence à l’article L153-31 I 2° du code de 
l’urbanisme). 
 
Observation 2.18.1 
Réponse : La demande de l’administré ne peut être retenue, cependant les futurs équipements qui 
seront réalisés lorsque l’urbanisation de la zone 2AUb sera effective (travaux qui nécessiteront une 
défense incendie) pourront lui bénéficier. (Le bassin existant ne peut pas être utilisé par les services 
de secours). L’Etat, dans son avis du 8 aout 2023, insiste sur la non constructibilité des zones situées 
à l’interface bâti / forêt.  
 
Observation 2.19.1 
Réponse : Réponse : les observations soulevées ne relèvent pas de la présente procédure de 
modification. 
 
Observation 2.20.1 
Réponse : Il s’agit de la zone Uc reclassée en zone 2AUb. La présente procédure justifie ce 
déclassement en page 30 de l’exposé des motifs. Ce déclassement interviendra après l’approbation de 
la Modification du PLU. L’insuffisance des réseaux (pression, sous dimensionnement, défense 
incendie, largeur de voie et raquette de retournement) est constatée dans la remarque. 
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II. Questions et observations du commissaire enquêteur 

1. Réponses apportées aux propositions 
 
Les propositions sont conservées par la municipalité afin de les étudier dans le cadre de la révision du 
PLU. 
 

2. Réponses apportées aux demandes de modification du PPRI 
 
Le PPRI est une Servitude d’Utilité Publique mise en place par le Préfet. La Commune n’est pas 
habilitée à modifier le règlement écrit ou graphique du PPRI. La Commune transfèrera les doléances 
exprimées aux services compétents de la Préfecture. 
 

3. Réponses apportées à la demande RTE 
 
La demande est conservée par la municipalité et sera prise en compte dans la Révision Générale du 
PLU. En effet, les points abordés ne figurent pas dans les objectifs de la modification, lesquels sont 
cités dans l’arrêté de prescription de la modification daté du 27 janvier 2023.  
Toutefois, la Commune précise que les ouvrages RTE disposent d’une dérogation dans les 
Dispositions Générales du Règlement du PLU (en page 16 du règlement) qui s’applique depuis le 
PLU de 2013. 
En outre, une réduction d’EBC ne peut pas être réalisée dans le cadre d’une modification mais 
uniquement dans le cadre d’une révision (en référence à l’article L153-31 I 2° du code de 
l’urbanisme). 
 

4. Réponse à l’erreur matérielle constatée  
 
Le texte de l'exposé des motifs de la page 42 indique "piscines", il s'agit ici d'une erreur. C'est bien le 
schéma (page 44) issu du règlement du PLU modifié qui est correct. Le mot piscine pourra être 
supprimé du texte de la page 42 de l'exposé des motifs avant l'approbation. 
 
 

5. Réponse sur les ER  
 
L’emplacement réservé est un outil de servitude mobilisable par les plans locaux d’urbanisme (PLU, 
PLUi). Il permet d’anticiper l’acquisition de foncier et, en attendant, d’en geler l’emprise foncière 
concernée pour pouvoir y réaliser à terme un projet précis. 
En application de l’article R151-34 du code de l’urbanisme, les Emplacements Réservés sont repérés 
sur les plans conformément à la légende auxquels s’appliquent les dispositions du code de 
l’urbanisme et autres législations et réglementations en vigueur les concernant. La construction est 
interdite sur ces terrains, bâtis ou non. Les bénéficiaires de ces dispositions sont les collectivités 
publiques ou les titulaires de services publics pour l'aménagement de voirie, d'ouvrages publics, 
d'installations d'intérêt général ou d'espaces verts.  
Les emplacements réservés ne sont pas limités dans le temps par le code de l’urbanisme.  
Le propriétaire d'un terrain situé en Emplacement Réservé ou grevé d'une servitude peut mettre en 
œuvre son droit de délaissement, dans les conditions et délais prévus aux articles L152-2, L311-2 ou 
L424-1 du code de l’urbanisme : Le propriétaire d’un terrain bâti ou non bâti réservé par un PLU 
peut, dès que ce plan est opposable aux tiers exiger du bénéficiaire de cette réserve qu’il soit procédé 
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à son acquisition. Ce droit est dénommé « droit de délaissement » (articles L. 152-2 et L. 230-1 et 
suivants du code de l’urbanisme).  
La mise en demeure de procéder à l’acquisition d’un terrain bâti ou non est adressée par le 
propriétaire à la mairie de la commune où se situe le bien. Elle mentionne les fermiers, locataires, 
ceux qui ont des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des 
servitudes. Les autres intéressés sont mis en demeure de faire valoir leurs droits par publicité 
collective à l’initiative de la collectivité ou du service public qui fait l’objet de la mise en demeure. 
Ils sont tenus de se faire connaître à ces derniers, dans le délai de deux mois, à défaut de quoi ils 
perdent tout droit à indemnité.  
Réponse du bénéficiaire de la réserve : Le bénéficiaire de l’emplacement réservé qui fait l’objet de la 
mise en demeure doit se prononcer dans le délai d’un an à compter de la réception en mairie de la 
demande du propriétaire. 
En cas d’accord amiable, le prix d’acquisition doit être payé au plus tard deux ans à compter de la 
réception en mairie de cette demande.  
À défaut d’accord amiable à l’expiration du délai d’un an, le juge de l’expropriation est saisi, soit par 
le propriétaire, soit par la collectivité ou le service public qui a fait l’objet de la mise en demeure. Il 
prononce alors le transfert de propriété et fixe le prix de l’immeuble. Ce prix étant fixé et payé 
comme en matière d’expropriation.  
Les limitations au droit de construire et la réserve ne sont plus opposables si le juge de 
l’expropriation n’a pas été saisi trois mois après l’expiration du délai d’un an dans lequel la personne 
mise en demeure d’acquérir doit se prononcer. Le juge peut néanmoins être saisi au-delà de ces trois 
mois à défaut d’accord amiable à l’expiration du délai d’un an.  
 

6. Prise en compte des observations de la DDTM dans son courrier du 8 aout 2023 
 
- Prise en compte des risques naturels : 

Inconstructibilité de logement à moins de 200 m des zones boisées dans le secteur 2AUb des 
hauts de croix et le secteur de mixité sociale n°2. 

o Réponse : la zone est classée 2AU en application du dernier alinéa de l’article R151-20 du 
code de l’urbanisme. La zone est ainsi « fermée » non ouverte à l’urbanisation. Aucun PC 
ne pourra y être délivré tant que le classement est 2AU.  

 
- Action en faveur de la réalisation de logements sociaux : 

Secteurs de mixité sociale (SMS) : 
o Réponse : seul le terme « logement social » sera employé. Les % seront conservés 

puisqu’ils répondent à l’article L 151-15 du code de l’urbanisme « Le règlement peut 
délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de 
réalisation d'un programme de logements, un pourcentage de ce programme est affecté à 
des catégories de logements qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale. ». 
La commune précise qu’un contrat de mixité sociale est passé en délibération le 
15/11/2023, en partenariat avec les services de l’Etat. Chaque secteur de mixité sociale 
inscrit au PLU est identifié dans le contrat de mixité sociale. Chaque terrain fera l’objet 
d’une étude de faisabilité.  

 
- Disposition en faveur du logement social dans le règlement du PLU :  

o La Commune suit la proposition de la DDTM en retenant le même seuil que celui défini 
pour la carence à savoir « 12 logements ou 800m² de SDP à partir duquel toute 
construction doit disposer d’un minimum de 30% du nombre de logements familiaux à 
réaliser sous forme de logements locatifs sociaux ». 

 
- Localisation des immeubles vacants ou à réhabiliter et fixation d’un seuil de logement social pour 

les réhabilitations : 
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o A ce jour le « ciblage des logements » concernés n’existe pas à ce stade. Les réflexions 
portant sur la réhabilitation des logements vacants (dont la question traitant du seuil) 
devront être abordées avec les services de l’Etat, l’intercommunalité et aussi l’EPF PACA 
dans le contrat de mixité social (CMS).  

 
 

- Règlement graphique : 
Reclassement en zone N du PLU des zones ne faisant plus partie des espaces urbains potentiels 
identifiés au SCoT arrêté : 

o Les zones citées dans le courrier du Préfet sont classées 2AU (zones strictes, dites fermées 
conformément au dernier alinéa de l’article R151-20 du code de l’urbanisme) = aucun PC 
ne peut être délivré. Il s’agit d’une première étape, le classement en N pourra intervenir 
lors de la révision du PLU, procédure prescrite depuis 2021, actuellement dans l’attente de 
l’approbation du SCOT. Rappelons que la présente procédure doit être compatible avec le 
PADD approuvé lequel ne prévoit pas de zonage naturel. 

 
- Réglementation de l’emprise au sol : 

Articles 9 modifiés (coefficient d’emprise au sol) : justifier et revoir les coefficients  
o La Commune propose de revoir les coefficients en appliquant la densité réelle constatée 

(page 43 de l’exposé des motifs) et de la majorer au maximum de 10% pour les logements 
sociaux (LS) : 

o Ainsi : 
 La zone Ub : CES 50% majoré à 60% en cas le LS,  
 La zone Uc : CES 35% majoré à 45% en cas de LS, 
 La zone Ud : CES 25% majoré à 35% en cas de LS, 
 La zone Ue : zone économique CES 40% - non concerné pour la réalisation de LS, 
 La zone 1AU : CES 35% majoré à 45% en cas de LS, 

Le règlement et l’exposé des motifs seront modifiés afin de prendre en compte ces 
nouvelles orientations. 
 
 
 

- Réglementation des articles 12 : 
Révision de la règle du nombre de places de stationnement pour les logements de petite taille : 

o même réponse que l’Observation 2.7.4 : La règle sera modifiée ainsi « 2 places de 
stationnement pour toute construction dont la surface de plancher est inférieure à 50 m² et 
3 places de stationnement pour toute construction dont la surface de plancher est 
supérieure à 50m² ». 

7. Prise en compte des recommandations de l’agglomération DPVA (délibération du 10 
juillet 2023) 

 
- Accord de la Commune : La définition de l’exploitation agricole figurant en annexe n°1 du 

règlement du PLU (p106) sera complétée par la mention ci-dessous : 
La zone de compensation hydraulique de l’action 35 du PAPI de l’Argens pourrait être classée 
dans un sous-secteur de la zone Agricole et bénéficier d’un règlement adapté. La Commune est 
favorable à cette demande et l’inscrira dans la Révision du PLU en cours. En effet, à ce stade de 
la procédure de modification du PLU une telle modification règlementaire ne peut être insérée 
dans le PLU car le projet n’a, ni été présenté en enquête publique, ni aux PPA, et ne figure pas 
dans les objectifs cités dans l’arrêté de prescription de la modification du PLU du 27 janvier 
2023.  
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- Accord de la Commune : l’article 6 des dispositions générales sera complété, par la prise en 
compte du risque d’allergie aux pollens et le risque lié aux moustiques. 

 
- Accord de la Commune : le lexique sera complété par la définition d’une « annexe » 

 
 

8. Prise en compte des recommandations de la chambre d’agriculture, courrier du 2 août 
2023 

 
- Les ER 62 63 64 66 68 seront conservés (le 62 sera conservé mais réduit suite à l’enquête 

publique). Lors de la décision d’acquisition des ER par la Commune, celle-ci s ’engage à assurer 
une concertation avec les exploitants concernés par l’instauration de ces ER qui ont été définit par 
le schéma directeur des eaux pluviales et qui ne peuvent être positionnés ailleurs. L’objectif étant 
de privilégier « les zones de rétention naturelles », et de limiter au maximum « les aménagements 
hydrauliques, de types bassins » constitutifs d’artificialisation des sols. 

 
- Le projet de jardin partagé, supportant un ER n° 65 sur 2,5 ha sera maintenu par la Commune. Ce 

projet vient renforcer l’attractivité agricole auprès des habitants de Trans-en-Provence. 


